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EXAMEN PROFESSIONNEL D’AVANCEMENT AU GRADE DE PRINCIPAL DE 2ÈME CLASSE DU CORPS D’ADJOINT TECHNIQUE DES
ADMINISTRATIONS DE L’ÉTAT (SPÉCIALITÉS DE LA FILIÈRE TECHNIQUE)

PROPOSITION D’ÉPREUVE

Proposition d’épreuve de l’examen professionnel d’adjoint technique des administrations de l’État
principal de 2ème classe (C2)

Observations

L’examen professionnel pour l’accès au grade d’adjoint technique des administrations de l’État principal de 2 ème

classe comporte une épreuve orale unique d’admission (durée : 25 minutes). 

Cette épreuve d’admission consiste en un entretien avec le jury visant, à apprécier les compétences du candidat ain -
si que sa motivation, à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle et, les capacités du candidat à évo-
luer dans son environnement professionnel. Pour conduire cet entretien, qui débute par un exposé sur l’expérience
professionnelle de l’intéressé, le jury dispose d’un dossier constitué par le candidat retraçant son parcours (durée de
l’exposé du candidat: 5 minutes maximum). 

Le candidat peut être interrogé sur son environnement professionnel et sur les droits et obligations des fonction-
naires. Le jury peut également demander au candidat son avis sur un cas pratique ou une mise en situation profes -
sionnelle en lien avec son parcours professionnel. (…)

Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation. Le dossier de description du parcours professionnel n’est pas noté.  Proposer  la  même  épreuve  que  pour  les  ad-
joints administratifs des administrations de l’État
principal de 2ème classe et les adjoints techniques
d’accueil, de surveillance et de magasinage prin-
cipal de 2ème classe.

L’épreuve orale unique est notée de 0 à 20. 
À l’issue de cette épreuve, le jury établit, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis. La liste des candidats
admis est soumise à la commission administrative paritaire en vue de l’établissement, par le ministre, du tableau an-
nuel d’avancement établi par ordre de mérite.

Pour cet examen professionnel, le jury comprend un président nommé par le ministre chargé de la culture. Il est
choisi parmi les fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie A. 

Les autres membres sont choisis parmi des fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie A, de catégorie B ou
de catégorie C titulaires d’un grade au moins équivalent à celui auquel donne accès l’examen professionnel consi-
déré. 

L’arrêté nommant le jury désigne le membre de jury remplaçant le président au cas où celui-ci se trouverait dans
l’impossibilité d’assurer sa fonction. En cas de partage des voix, le président du jury a voix prépondérante. Les
membres de jury sont désignés pour une durée de deux sessions consécutives.
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